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Communiqué mesures estivales (ERRATUM) 

Bonjour à vous tous et toutes, 

Juste à titre informatif et afin que vous ne vous fassiez pas avoir concernant les mesures estivales suggérées 

par le ministère de la Santé,  

Vous avez, cet été, 2 options en ce qui a trait à vos vacances : 

1- Annuler complètement entre 1 et 2 semaines de vacances qui pourraient vous rapporter une 

compensation de 750$ par semaine annulée 

2- Reporter 1 à 2 semaines de vacances ultérieurement pour une compensation de 400$ par semaine 

reportée 

 

Cette mesure s’adresse à tous les membres de la catégorie 1 des centres d’activités 24/7 (temps complet 

et temps partiel) 

Les critères à respecter : 

A- La personne salariée doit travailler à temps complet sur la ou les semaines annulée (es) ou reportée 

(es) 

B- La personne salariée doit être présente pour tous les quarts prévus à l’horaire lors de la ou les 

semaines annulée (es) ou reportée (es) et ce incluant les temps supplémentaires mis à l’horaire 

(donc toute absence maladie ou annulation de temps supplémentaire vous fera perdre 

l’admissibilité) 

C- Le tout doit être après entente avec votre gestionnaire 

 

Nous avons questionné l’employeur du CISSS de Laval concernant le fait que les membres qui voudraient 

adhérer à cette annulation/report ne devraient pas avoir à choisir dans les choix de vacances d’hiver. Nous 

nous sommes vu essuyer un refus. Ce qui veut dire que si vous acceptez de reporter ultérieurement 1 ou 

2 semaines de vacances, vous devrez faire un choix dans la période de vacances hivernales. Vous pourriez 

alors être pénalisé (choix par ancienneté, le 2e choix se fait en deuxième tour de roue). Soyez-en averti! 

Si vous avez des questions ou commentaires, composez le 450-686-6871, pour les membres qui travaillent 

à la Cité de la Santé, vous pouvez joindre Gaby Emond-Goulet en faisant le 1, pour tous les membres qui 

travaillent dans tous les autres sites du CISSS de Laval, vous pouvez joindre Mouna Ahniba en faisant le 2. 

  L’équipe du SIIIAL-CSQ 

 


